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STATISTIOUES

50000 enfants· souffrent d'un handicap
Une personne sur 15 a U(I
statut qui reconnaÎt son
handicap. Précarisation
et vieillissement s'y
traduisent dans les
chiffres.

Vieillissement de la po-
pulation, précarisation,
marché du travail en

crise: cela a aussi des réper-
cussions sur les personnes
handicapées. Les chiffres
sont là, de plus en plus d'en-
tre elles ont besoin d'aide.
Le service public fédéral sé-
curité sociale révèle ses sta-
tistiques : une personne sur
15 bénéficie d'une allocation
ou a droit à des mesures so-
ciales et fiscales en raison de
leur handicap.
En tout, ce sont 630 000 per-
sonnes qui sont répertoriées
comme handicapées.
Comme l'explique le direc-
teur général, André Gubbels:
«Dans ce chiffre, sont intégrés
50 000 enfants. Un chiffre en
croissance parce que les condi-
tions d'octroi ont été e1argies.»
Même s'ils ne rentrent pas

dans le budget puisqu'ils
sent sous le régime des allo-
cations familiales majorées.
L'enveloppe du SPF person-
nes handicapées concerne
donc les plus de 21 ans et re-
présente 1,88 milliard
d'euros. Mais les demandes
sont bien là: en 2013, ce sont
101 297 nouvelles demandes
qui ont été introduites. Soit
12 % de plus qu'en 2012.
Comme on l'explique :
« L'effet démographique (le
vieillissement), une hausse des
situations de précarité et des
troubles psychiques, une situa-
tion du marché du travail défa-
vorable à beaucoup de person-
nes mais aussi et tout
particulièrement aux personnes
ha~dicapées. »

Sur un marché de plus en
plus compétitif, les exclu-
sions se font de plus en plus
nombreuses.
L'explication démographi-
que demeure un élément im-
portant. Tout simplement
parce que l'on vit de plus en
plus vieux mais pas toujours
en pleine forme.
Plus de femmes,
c'est normal

André Gubbels : «La pyra-
mide des âges est inversée. Il y a
de plus en plus de personnes
âgées. Ce qui explique que le
pourcentage des bénéficiaires
d'une allocation ayant plus de
80 ans atteint les 33 %. Et dans
ce pourëentage, les femmes oc-
cupent une place prépondé-
rante. Simplement parce qu'el-
les vivent plus longtemps. »
Si les allocations (321 330

personnes sur les 630 lob)
sont octroyées en fonction
de la sévérité du handicap et
de votre revenu, il faut aussi
prendre en compte (mais
non comptabilisées ici) des
mesures sociales et fiscales
(tarifs téléphoniques, gaz et
électricité, exonérations fis-
cales ...) qui ne sont pas négli-
geables. Toujours sur base
d'une enquête personnalisée
et médicale. Avec 50 % de dé-
cision favorables. «Mais' ça
veut dire aussi que les enquêtes
ont été faites. »
Mais comme l'explique An-
dré Gubbels : «On traite plus
de demandes, plus rapidement
avec le même personnel. On a
raccourci tous les de1ais.» Ça
aussi il faut le signaler .••• J.

les trois
allocations
1. Lesallocations d'intégration.
Pourles personnesâgées de
21 à 65ans qui,en raisonde
leurhandicap,rencontrent
des difficultésdans les
activitésquotidiennes,
commese déplacer.fairele
ménage,fairesa toilette...
2. rallocatlon de remplacement
de revenus.Pourlesadultes
de 21 à 65ans qui,en raison
de leurhandicap,ne peuvent
gagner que 1/3 de cequ'une
personnevalidepeut gagner
sur lemarchédu travail.
3. rallocation pour l'aide aux
personnes âgées. Cest pour
lesadultesâgés de plusde
65ans, quien raisonde leur
handicap,rencontrentdes
difficultésdans lesactes.
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